
 

OBJET : Paiements en ligne 

 

Cher parent, 

Nous souhaitons vous rappeler qu’il est possible de régler certains frais scolaires en ligne chez la 

plupart des grandes banques.   

Votre facture et votre relevé de compte comprennent un numéro de référence unique qui apparaît en 

dessous du sommaire des montants à payer. Ce numéro est composé de 19 chiffres et caractères 

alphanumériques commençant par les lettres ES. Chaque enfant a son numéro de référence unique. 

Pour que le paiement soit appliqué correctement, ce numéro doit être utilisé lors du paiement en 

ligne. Veuillez noter également que les reçus et les relevés d’impôt du gouvernement, comme le 

relevé 24, seront délivrés au parent qui effectue le paiement.   

Une fois sur le site Web de votre banque, connectez-vous à votre compte en ligne. Dans la section 

vous permettant de payer des factures, ajoutez la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier – 

Effets scolaires comme bénéficiaire en le sélectionnant parmi les noms qui apparaissent dans la 

liste des bénéficiaires/fournisseurs. Si le nom n’apparaît pas, faites une recherche à l’aide du mot clé 

« Laurier ». Lorsque vous effectuerez votre paiement, n’oubliez pas d’insérer (sans espace) le 

numéro de référence unique commençant par les lettres ES.  

Important 

Comme indiqué plus haut, chaque enfant a un numéro de référence unique. Pour cette raison, 

les parents doivent s’assurer de faire un paiement séparé pour chaque enfant. Si vous avez plus 

d’un enfant, nous vous recommandons de créer un compte séparé pour effectuer les paiements. 

Par exemple, si vous avez trois enfants, il devrait y avoir trois comptes distincts pour le même 

bénéficiaire, et chaque compte devrait avoir un numéro de référence différent. 

Les paiements en ligne sont acceptés par la plupart des institutions financières, dont les suivantes : 

Caisse Desjardins  CIBC  TD 

 Royal Bank     Scotia Bank 

BMO     
 

Veuillez noter qu’il faut de 3 à 5 jours ouvrables pour traiter les paiements par l’intermédiaire de votre banque.  

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec la secrétaire de votre école. 


